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INTRODUCTION

Le but poursuivi en publiant ce registre est de fournir aux organismes tant publics que privés,
aux divers groupes intéressés ainsi qu’au grand public des informations concernant les pro-
jets du Bureau fédéral d’examen des évaluations environnementales pour examen officiel
dans le cadre du Processus fédéral d’évaluation et d’examen en matière d’environnement
(PFEEE).

Le contenu est divisé comme suit:

Processus fédéral d’évaluation et d’examen en matihe  d’environnement:
aperçu

Les informations relatives aux projets en cours d’examen

Bref

Cette partie contient le titre du projet, l’identité du promoteur et/ou  du responsable et,
soit la description du projet, son état dans le cadre du Processus ainsi que l’action proje-
tée, soit, une fois l’examen terminé, le titre du projet, l’identité du promoteur et/ou du res-
ponsable et le résumé du rapport de la Commission au Ministre de l’Environnement.

Liste des projets en attente (projet8  soumk  mais reportés)
Cette partie contient le titre du projet, l’identification du promoteur et/ou du responsable,
une description du projet et le nom de la Pe%rsonne  à laquelle s’adresser pour de plus
amples renseignements.

Liste des projets dont l’examen e#t terminé
Cette partie contient la liste des projets qui ont été examinés dans le cadre duProcessus
et pour lesqwels la Commission en charge a remis un rapport au 9Mi’nistre de I’Environne-
ment.
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PROCESSUS FEDERAL D’EVALUATION ET D’EXAMEN EN MATIERE
D’ENVIRONNEMENT: BREF APERCU

Le 20 décembre 1973, le Conseil des Ministres prenait
la décision d’instaurer un processus fédérai d’évalua-
tion environnementale pour les projets, programmes et
activités fédérales, cette décision fut précisée et com-
plétée par une seconde décision en date du 15 février
1977.

La décision de 1973 chargeait le Ministre de I’Environ-
nement  de préparer, en étroite collaboration avec
d’autres ministres, les procédures devant permettre de
s’assurer que les ministères et agences fédérales:
-se préoccupent de l’aspect ((environnement)) tout au

long de la planification ainsi que durant la réalisation
de tout projet, programme ou activité fédérale,

-procèdent à une évaluation environnementale de
tout projet, programme ou activité fédérale suscepti-
ble d’avoir des effets néfastes pour l’environnement
et cela avant que des engagements ou des décisions
irrévocables ne soient pris, soumettent au Bureau
fédéral d’examen des évaluations environnementales
pour examen officiel tout projet, programme ou acti-
vité dont les conséquences pour l’environnement
seraient importantes,

-tiennent toujours compte des résultats des évalua-
tions mentionnées ci-dessus et cela durant la planifi-
cation ultérieure et la réalisation du projet ainsi que
lors de toute prise de décision.

Le rôle du ministre de l’Environnement  dans ce
domaine est encore précisé dans la Loi de 1979 sur
l’Organisation du gouvernement dans les termes sui-
vants: ((Le  Ministre de l’Environnement  dans l’exercice
des pouvoirs et fonctions que lui confère l’article 5, a)
amorce, recommande et entreprend à son initiative et
coordonne à l’échelle du gouvernement du Canada
des programmes conçus...(ii)  de façon que les nou-
veaux projets, programmes et activités fédéraux
soient, dès les premières étapes de planification, pesés
en fonction de leurs risques pour la qualité de I’envi-
ronnement naturel, que ceux d’entre eux dont on aura
constaté qu’ils présentent probablement des risques
graves fassent l’objet d’un réexamen et que l’on tienne
compte des résultats du réexamen...))

La procédure établie par le Ministre de I’Environne-
ment, par l’entremise du Comité interministériel de
l’environnement, repose essentiellement sur le principe
de l’auto-évaluation: les ministères et les agences fédé-
rales ont la responsabilité d’évaluer eux-mêmes les
effets de leurs propres projets ainsi que des projets
dont ils assument la responsabilité et d’apprécier
l’importance des effets prévus.

Le plus tôt possible, au cours même de la phase de
planification, le ministère responsable doit passer au

crible les projets et activités dont il a la charge afin
d’évaluer les effets néfastes possibles pour I’environne-
ment. Ce premier examen mène à l’une des conclu-
sions suivantes:

a)
W

cl

dl

pas d’effets néfastes, aucune action nécessaire,
les effets sont connus mais ils ne sont pas impor-
tants et peuvent être atténués par une conception
tenant compte de l’environnement ainsi que par
l’observance des lois et règlements existants. Le
responsable doit prendre toutes les mesures requi-
ses par les circonstances mais il n’est pas néces-
saire de s’engager plus loin dans la procédure du
processus,
le genre et l’importance des répercussions du pro-
jet ne ressortent pas clairement de ce premier exa-
men, un examen plus détaillé est nécessaire pour
pouvoir repérer les conséquences du projet pour
l’environnement et évaluer leur importance. Dans
ce cas le responsable établit ou fait établir une éva-
luation environnementale initiale (EEI). L’examen
de cette évaluation lui permettra de décider s’il y a
lieu d’adopter la décision c(B)) ci-dessus ou ND))  qui
suit. Cependant, il faut noter que la préparation
d’une EEI n’est pas nécessaire si l’on décide
d’emblée de soumettre le projet à l’examen d’une
commission d’évaluation environnementale,
le responsable réalise que les conséquences du
projet sont importantes: dans ce cas il demande au
Président exécutif du Bureau fédéral d’examen des
évaluations environnementales de former une com-
mission d’évaluation environnementale qui exami-
nera le projet.

L’exécution d’un projet ainsi soumis à l’examen d’une
commission d’évaluation environnementale ne peut
être entreprise tant que cet examen n’est pas achevé
et que des recommandations n’ont pas été faites à ce
sujet au Ministre de l’Environnement.

La Commission, formée par les soins du Président exé-
cutif du Bureau fédéral d’examen des évaluations envi-
ronnementales, rédige des directives pour la prépara-
tion d’un Enoncé des incidences environnementales
(EIE) qui est préparé par le ministère responsable ou
par le promoteur, procède à l’examen de l’énoncé des
incidences environnementales, veille à ce que le public
soit informé et participe au processus, et se procure
les renseignements supplémentaires qu’il juge néces-
saires. La Commission fait ensuite connaître au Minis-
tre de l’Environnement  ses conclusions, à savoir que
l’impact du projet sur l’environnement peut ou ne peut
pas être toléré.
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Le Ministre de l’Environnement  en accord avec le (les)
ministre(s) du (des) ministère(s) responsable(s) du pro-
jet décide de la suite à donner aux recommandations
faites par la Commission. Les ministères responsables
ainsi que les promoteurs doivent veiller à l’exécution
des recommandations acceptées.

Pour obtenir de plus amples renseignements, s’adres-
ser au Bureau fédéral d’examen des évaluations envi-
ronnementales, soit à: BFEEE, Hull, Québec Kl A 0H3, Fi

ou

à Vancouver: BFEEE, 700-  789 rue Pender Ouest,
Vancouver, Colombie-Britannique V6C 1 H2.

- -__, __.



PROJET DE GAZODUC

m
Promoteur: Foothills Pipe Lines  (South Yukon) Ltd.
Contact: 1600-205 5ième  avenue S. W., c.p. 9083,

Calgary, Alberta, T2P 2W4
Responsable: Agence du pipe-line du Nord
Contact: Barry Yates, administrateur délégué, 400 -

4ième Ave. S. W. Calgary, Alberta

Description
Construction et exploitation, dans le sud du Yukon,
d’un gazoduc souterrain destiné, au début, au trans-
port du gaz de l’Alaska vers les marchés des 48 autres
états continentaux des Etats-Unis d’Amérique. La par-
tie du gazoduc située au Yukon longerait la route de
l’Alaska sur 512 milles depuis Beaver Lake au sud-
ouest jusqu’à Watson Lake au sud-est. L’extrémité
nord de ce gazoduc sera raccordée au gazoduc de
l’Alaska de 732 milles de longueur et au sud aux 1500
milles de conduites projetées en Colombie-Britannique,
en Alberta et en Saskatchewan. La jonction au réseau
des Etats-Unis serait faite sur le 49ème parallèle. La
Commission étudie aussi les possibilités d’aménager
plus tard des embranchements latéraux jusqu’aux
gisements du Delta du Mackenzie le long de la route
Dempster. Ces raccords permettraient de transporter
le gaz canadien vers les marchés du Canada. Le tron-
çon du gazoduc entre Beaver Creek et Watson Lake
coûterait environ $1.24 milliard (valeur 1976).

Etat dans le cadre du PEEE.

Le projet a été présenté en mars 1977 pour examen
officiel par une Commission constituée en mai 1977.
Elle se compose des membres suivants:

W. Klassen
Gouvernement territorial du Yukon
Whitehorse, Yukon

0. Hughes
Energie, Mines et Ressources
Calgary, Alberta

D.S. lacate
Environnement Canada
Vancouver, C.-B.

P. H. Beaubier
Affaires Indiennes et du Nord
Whitehorse, Yukon

C.E. Wykes
Environnement Canada
Whitehorse, Yukon

Secrétaire de la Commission:
P. J.B. Duffy, BFEEE, Hull, Québec
KlA OH3 (819) 997-1000
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DE LA ROUTE DE L’ALASKA

En mai 1977, la Commission a organisé à Whitehorse
une réunion publique préliminaire afin de mettre le
public au courant du projet et afin de recevoir ses
réactions en vue de la marche à suivre lors des audien-
ces à venir. La première partie de ces assises s’est
tenue à Whitehorse du 13 au 17 juin 1977 et l’objet en
fut d’identifier les préoccupations environnementales.
D’autres audiences ont eu lieu également en mai et juin
dans les communautés qui se trouvent le long du tracé
proposé. La commission a entamé la deuxième phase
des audiences publiques à Whitehorse le 5 juillet 1977.
Au cours de celles-ci on s’est efforcé principalement
d’obtenir de plus amples informations, et du public et
des experts chargés d’assister la Commission, relative-
ment aux préoccupations environnementales soule-
vées aux audiences du mois de juin.

La Commission a présenté un rapport préliminaire au
Ministre au début d’août 1977. En septembre, les gou-
vernements du Canada et des Etats-Unis ont convenu
d’utiliser le tracé de la route de l’Alaska pour transpor-
ter le gaz vers le Sud. Les directives pour la prépara-
tion d’un énoncé des incidences environnementales
ont été transmises à la société Foothills et au ministère
responsable en décembre 1977, elles sont disponibles
sur demande.

La société Foothills a préparé un énoncé des inciden-
ces environnementales qui a été distribué pour examen
public et technique au mois de janvier 1979. Des
audiences publiques ont été tenues dans les commu-
nautés du Yukon, Whitehorse compris, dans le courant
du mois de mars et d’avril 1979. Le 28 avril 1979, la
Commission en est arrivé à conclure que le promoteur
n’avait pas fourni les renseignements nécessaires au
sujet de certains aspects du projet pour permettre à la
Commission d’achever l’examen du projet.

La Commission a rédigé un deuxième rapport dans
lequel elle demande que le promoteur soit invité à révi-
ser son évaluation du projet. Ce rapport a été transmis
au Ministre de l’Environnement  et rendu public en sep-
tembre 1979. La Commission a repris l’examen public
de ce projet après avoir reçu de nouvelles informations
de Foothills au début de 1981. Le premier sujet en
cause concerne le tracé du pipeline dans la région
Ibex/ Whitehorse. Après des audiences publiques et
techniques à ce sujet dans le courant du mois de juin
198 1, la Commission a préparé un rapport pour le
Ministre de l’Environnement.  Dans ce rapport elle
recommande de rejeter le tracé qui est préféré par le
promoteur et qui passe par le col Ibex. Elle recom-
mande d’autre part d’opter pour le premier tracé Whi-
tehorse avec raccourci a l’ouest de Whitehorse; en
effet, ce tracé permettrait d’éviter les problèmes cau-
sés par un accroissement des possibilités d’accès au
col Ibex et de maintenir diverses possibilités de raccor-
dement du pipeline latéral de Dempster projeté.
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Ce rapport de la C,ommission  (no 17) peut être obtenu
sur demande.

Divers documents ont été envoyés aux intéressés en
vue d’autres examens publics et techniques. Après ces

examens, la Commission fera rapport au Ministre de
I’Environnement  concernant le bien-fondé de la con-
ception et de la réalisation du projet au point de vue r”r,
environnement.
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PROJET ARCTIC  PILOT

Responsable: Ministère des Affaires indiennes et du
Nord et Petro-Canada

Le projet Arctic Pilot comprend la production et la
liquéfaction de 6.4 millions de mètres cubes par jour
(225 millions de pieds cubes) de gaz naturel provenant
de Drake Point et de l’île Melville, ainsi que son trans-
port maritime vers un terminal dans le sud-est du
Canada. Le promoteur, Arctic Pilot Project  Inc., est un
consortium de sociétés mené par Petro-Canada. Ce
terminal sud situé soit au Québec, soit en Nouvelle-
Écosse, serait la propriété de Trans Canada Pipelines
Ltd. et exploité par celle-ci.

La partie nord du projet (au nord du 60ème parallèle) a
été examinée par une commission fédérale qui a ter-
miné son rapport au ministre au mois d’octobre 1980
(Rapport no. 14).

La proposition pour un terminal sud à Gros Cacouna
au Québec a été examinée par une commission con-
jointe provinciale/fédérale. Le rapport de celle-ci a été
publié par le Bureau d’audiences publiques sur I’envi-
ronnement au mois de mai 198 1.

La proposition pour un terminal sud à Melford Point en
Nouvelle-Ecosse ainsi que la route maritime depuis le
soixantième parallèle nord jusqu’au terminal sud ont
fait l’objet d’un examen par une commission conjointe
provinciale/fédérale. Le ministère de l’environnement
de Nouvelle-Écosse a publié le rapport de celle-ci au
mois de septembre 198 1.

Chacune des commissions a approuvé la partie du
projet soumise à son examen et cela pour autant qu’un
certain nombre de conditions soient respectées.
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PARC NATIONAL DE BANFF - AMELIORATIONS DE LA ROUTE TRANS-CANADA

Promoteur: Ministère fédéral des Travaux publics
Contact: F. Thompson, Travaux Publics, 9925 - 109

St. Edmonton, Alta.

Description
Afin de résoudre le problème du trafic, améliorer la
route Trans-Canada dans le parc national de Banff en
portant le nombre de voies à 4 et en modifiant I’échan-
geur.

Etat dans le cadre du PEEE
Le projet a été présenté au Bureau fédéral d’examen
des évaluations environnementales fin mai 1978 pour
examen par une commission d’évaluation environne-
mentale. Après avoir reçu une étude d’impact sur
l’environnement pour le tronçon du km 0 au km 13 la
commission a préparé un rapport concernant le tron-
çon, au Ministre de l’Environnement  (Rapport no 11,
Projet routier à Banff de l’entrée est au km 13, octobre
1979).

La Commission est composée des membres suivants:

P. Paradine, président
BFEEE
Hull, Québec

WR. Binks
Ingénieur professionnel
Ottawa, Ontario

J. Hartley
Parcs Canada, Région de l’Ouest
Calgary, Alberta

w. Ross
Université de Calgary
Calgary, Alberta

J.S. Tener (Observateur)
Ottawa, Ont.

Secrétaire de la Commission:
Guy Riverin,  BFEEE, Hull, Québec,
KlA OH3 (819) 997-1000

Une étude d’impact sur l’environnement a été reçue et
rendue publique en août 1981. La commission a tenu
des séances d’information à Calgary et à Banff à la fin
de septembre 198 1. Un recueil de commentaires
provenant d’organismes techniques et du public a été
distribué en novembre 1981.

Action projetée
La Commission tiendra des réunions publiques au
cours desquelles les personnes intéressées auront
l’occasion de présenter leurs avis et opinions sur le
projet. Suite aux réunions publiques, la Commission
préparera un rapport qui sera soumis au ministre de
1’ Environnement.

PRODUCTION D’HYDROCARBURES EN MER DE BEAUFORT

Promoteur: Dome  Petroleum Limited et autres com-
pagnies couramment engagées en mer
de Beaufort.

Responsable: Ministère des Affaires indiennes et du
Nord (MAIN)

Contact: Dr. 0. Ltiken,  MAIN, Les Terrasses de la
Chaudière, Hull, P.Q. Adresse postale:
MAIN, Ottawa, Kl A OH4

Description

Production éventuelle de gaz et de pétrole en mer de
Beaufort  et transport des produits extraits vers les
marchés du sud au moyen de navires-citernes brises-
glaces via le ((Northwest  Passage)) et/ou par voie ter-
restre par pipeline. Le projet en est encore au tout
premier stade de la conception et aucune décision n’a
encore été prise concernant des éléments définis tels
que l’emplacement des champs à exploiter, les
méthodes d’exploitation, les routes à suivre par les
navires-citernes, les caractéristiques de ces navires, le
tracé des pipelines éventuels et le détail des installa-
tions auxiliaires.

Etat dans le cadre du PEEE
Le projet a été transmis le 22 juillet
par une Commission d’évaluation
dont les membres sont:

J.S. Tener, président
Ottawa, Ontario

F. J. Carmichael
Inuvik, T.N.-0.

D.R. Craig
Carbon,  Alberta

L. Ivvalu
Igloolik, T.N.-0.

A. Lueck
Whitehorse, Yukon

J. R. Mackay
Vancouver, C.-B.

M. Stutter
Dawson, Yukon

aux fins d’examen
environnementale
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Secrétaire de la Commission:
D. W.I. Marshall, BFEEE, 700-789 rue Pender
ouest, Vancouver, C.-B., V6C lH2 (604) 666-
2431

Le Ministre de l’Environnement  a donné les termes du
mandat de la Commission au mois de juin 1981. En
octobre 1981, la Commission a publié un règlement
pour le déroulement des opérations. Plus récemment
la Commission a complété un examen public du projet
de directives devant servir à la préparation d’une étude
d’impact sur l’environnement; cet examen public com-
prenait une série de réunions publiques tenues dans

les communautés dans le Nord durant les mois de
novembre et décembre 1981. En plus de l’étude
d’impact qui doit être préparée par les promoteurs, la
Commission a demandé à divers organismes du gou-
vernement fédéral ainsi qu’aux deux gouvernements
territoriaux de préparer des documents déterminant
leur position face à la production éventuelle d’hydro-
carbures en mer de Beaufort.

Action projetée

La Commission compte mettre le point final aux direc-
tives prochainement et de les faire parvenir aux promo-
teurs par le canal du ministère responsable.

-.. _
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PROJET DE FORAGE EN MER DANS L’EST DE L’ARCTIQUE
(Nord du détroit de Davis)

Responsable: Ministère des Affaires indiennes et du
Nord

Contact: A. Jones, MAIN, Les Terrasses de la Chau-
dière, Ottawa, Kl A OH4

Promoteur: Petro-Canada
Contact: Gerry Glazier, C.P. 2844, Calgary, Alberta,

T2P  2M7

Description

Forages de prospection pour les hydrocarbures dans
les eaux de la côte nord-est de l’île de Baffin dans
l’Arctique.

Etat dans le cadre du PEEE
Le projet a été présenté à la Commission pour révision,
en juillet 1977. Un groupe de travail a élaboré des
directives pour la préparation d’un énoncé des inciden-
ces environnementales (E. 1. E.). La préparation de

l’énoncé des incidences environnementales est en
cours.

La Commission est composée des membres suivants:

R.G. Connelly, président
Bureau fédéral d’examen des
évaluations environnementales
Hull, Québec

E. J. Sandeman
Service des pêches et de la mer
Saint-Jean, Terre-Neuve

Secrétaire de la Commission:
R.L. Greyell, BFEEE, Hull, Québec, Kl A OH3
(819) 997-1000

Action projetée

II est probable que des nouveaux membres viendront
s’ajouter à la commission et que des directives com-
plémentaires concernant l’impact social seront
publiées.
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TRAVAUX DE CANALISATION DU FLEUVE FRASER
(Approfondissement du chenal navigable)

Responsable: Ministère fédéral des Travaux publics
Contact: E.O. Isfeld, Travaux maritimes et de génie

civil, Travaux Publics, 1110, rue Georgia
Ouest, Vancouver, C.-B. V6E 3W5

Description
Amener le chenal de l’estuaire du Fraser depuis New-
Westminster jusqu’au détroit de Georgia (Vancouver,
C.B.) à une norme suffisante pour assurer aux navires
de types et d’usages courants une navigation sans
danger tout au long de l’année. La méthode proposée
à l’origine pour atteindre ce but était de réaliser des
ouvrages entraînant un creusage naturel du fleuve à
certains endroits déterminés du chenal navigable afin
d’obtenir une profondeur suffisante pour des navires
d’un tirant d’eau de 40’ maximum (32’ sous l’étiage).
Cependant, des études récentes des coûts-bénéfices
ont fait ressortir que, tel que proposé, le projet n’est
pas rentable. En conséquence, on considère à présent
la possibilité de travaux assurant une profondeur du
chenal navigable moins grande que prévue initiale-
ment.

Etat dans le cadre du PEEE

Une Commission a été constituée au mois de juillet
1976. Elle se compose des membres suivants:

D. W. 1. Marshall, président
BFEEE
Vancouver, C.-B.

F.C. Boyd
Environnement Canada
Vancouver, C.-B.

E. Kupka
Environnement Canada
Vancouver, C.-B.

S. U. Russell
Université de la

Colombie-Britannique
Vancouver, C.-B.

J. P. Secter,  Directeur
B.C. Ministry of Environment
Victoria, C.-B.

J. W. Wilson
Université Simon Fraser
Burnaby, C.-B.

Secrétaire de la Commission:
P.F. Scott, BFEEE, 700-789 rue Pender ouest
Vancouver, C.-B., V6C 1 H2 (604) 666-243 1

Les directives pour la préparation d’une étude
d’impact sur l’environnement pour la conception origi-
nale du projet ont été établies par la Commission. Le
Ministère des Travaux publics du Canada avait confié
la préparation de l’étude d’impact concernant le projet
original à un consultant; cette étude est pratiquement
achevée et sera présentée à la Commission au mois de
janvier 1982.

Action projetée
L’étude d’impact sur l’environnement (EIE) concernant
le projet initial ainsi qu’une ébauche du projet modifié
seront mis à la disposition du public. La Commission
procédera ensuite à la rédaction de directives pour la
préparation d’une étude d’impact concernant le projet
modifié. Le public sera invité à participer à la prépara-
tion de ces nouvelles directives.
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GRAND BANCS, T.N. - PRODUCTION EVENTUELLE DE PETROLE

Promoteur: Mobil Oil  of Canada Ltd.
Responsable: Ministère fédéral de I’Energie, des

Mines et des Ressources

Description

Production éventuelle de pétrole dans le nord-est des
Grands Bancs à l’est de Terre-Neuve. Mobil Oil of
Canada Ltd. procède actuellement à des forages de
prospection pour des hydrocarbures au puit Hibernia.

Etat dans le cadre du PEEE
Les membres de la Commission sont:

Philip J. Paradine, président
BFEEE
Hull, Québec

Raoul Andersen
Memorial University of Newfoundland
Saint-Jean, Terre-Neuve

Irène Baird
St. John%  Hospital Council
Saint-Jean, Terre-Neuve

Alfred W.H. Needler
Ancien sous-ministre des pêches
St. Andrews, N.-B.

G. Ross Peters
Memorial University of Newfoundland
Saint-Jean, Terre-Neuve

Secrétaire de la Commission:
Guy Riverin,  BFEEE, Hull, Québec, Kl A OH3
(819) 997-1000

La Commission a publié des directives qui serviront à
Mobil Oil pour préparer son étude d’impact sur I’envi-
ronnement.

Action projet&

Une fois l’étude d’impact reçue, vraisemblablement à
l’automne de 1982, les commentaires du public et des
organismes techniques concernant le projet lui-même
et l’étude d’impact seront demandés aprés quoi il y
aura des réunions publiques à ce sujet.

EXTENSION DU PORT DE QUÉBEC

Promoteur: Port de Québec
Responsable: Conseil des Ports nationaux
Contact: M. Yvon Bureau, Directeur de l’exploitation,

Port de Québec, 10 rue de Quercy, Québec,
(Québec), GlK 7P7

Description

Le port de Québec veut étendre ses installations pour
répondre à une demande accrue de sa clientèle. Un
schéma d’aménagement, publié en 1978, prévoyait un
agrandissement de 330 hectares sur les Battures de
Beauport  sur une période de vingt ans. Les autorités
du Port se proposent maintenant de mettre à exécu-
tion la première phase de ce projet;
de nouveaux quais et d’aires de
superficie d’environ 60 hectares.

Etat dans le cadre du PEEE

La composition de la Commission,

soit la construction
stockage sur une

formée en 1978, a
été modifiée suite au départ de deux commissaires et
les membres sont actuellement les suivants:

M. Marcel Lortie, président
Département de foresterie et de géodésie
Université Laval
Québec, (Québec)

M. Fernand Tremblay, Architecte,
St-Gelais, Trem blay, Bélanger
Québec, (Québec)

M. Vincent Lemieux
Département de science politique
Université Laval
Québec, (Québec)

M. Raymond Dufour,  Economiste,
Major et Martin
Québec (Québec)

Le gouvernement du Québec a été invité à nommer un
membre à la Commission.

Secrétaire de la Commission:
Carol Martin, BFEEE, Hull, Qué. KlA OH3
(819) 997-1000

L’étude d’impact a été déposée en 1981.

Action projetbe

Le public et les agences gouvernementales sont invités
à commenter l’étude et le projet lui-même et à pré-
senter leurs opinions lors d’audiences publiques qui
auront sans doute lieu au début de 1982.
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AMENAGEMENT DE VILLEGIATURE DU LAC SHOAL

Responsable: Ministère des Affaires indiennes et du
Nord

Contact: C. Holbrow, Planificateur de district, Affaires
indiennes et du Nord, 100, 4ième avenue
sud, Kenora, Ontario P9N lY6

Promoteur: Bande indienne no 40 du lac Shoal

Description
Le projet prévoit l’aménagement d’environ 350 terrains
de villégiature sur la péninsule, entre la baie Snowshoe
et la baie Indian, à l’angle nord-ouest du lac Shoal qui
chevauche le Manitoba et l’Ontario (réserve indienne
no 40 du lac Shoal). Le lac Shoal alimente la ville de
Winnipeg en eau.

Etat dans le cadre du PEEE
Le projet a été présenté au Bureau fédéral d’examen
des évaluations environnementales le 3 1 mars 1980.

La Commission a été formée en janvier 1981 et com-
prend les membres suivants:

R.G. Connelly, président
BFEEE
Hull, Québec

Lance Roberts
Université du Manitoba
Winnipeg, Manitoba

William Ward
Winnipeg, Manitoba

David Witty
Hilderman, Feir, Witty and

Associates
Winnipeg, Manitoba

Secrétaire de la Commission:
R. L. Greyell, BFEEE,
Hull, Qué., KIA OH3
(819) 997-1000

Action projetée
Une étude d’impact sur l’environnement, préparée sui-
vant les directives publiées par la Commission en
198 1, est attendue pour le milieu de 1982.

COMPLEXE HYDRO-ELECTRIQUE DE SLAVE RIVER

Promoteur: Parcs Canada, Ministère de I’Environne-
ment

Contact: M. Douglas Harper, Directeur, Région des
Prairies, Parcs Canada 114 rue Garry, Win-
nipeg, Manitoba R3C IG 1

Description

L’objet du projet est de créer une centrale hydro-élec-
trique a Fort Smith (TNO), ou a proximité de cette
localité, afin de mettre le potentiel de la rivière Slave en
valeur.

a)

W

Centrale et barrage: à la frontière entre l’Alberta et
les Territoires du Nord-Ouest, à proximité de Fort
Smith et attenant au parc national de Wood Buf-
falo.
Lignes à très haute tension: de la région de Fort
Smith à Fort McMurray  en Alberta.

Etat dans le cadre du PEEE
Parcs Canada a transmis ce projet au Bureau fédéral
d’examen des évaluations environnementales en jan-
vier 1980. La formation de la Commission est en cours.
Le seul membre nommé jusqu’à présent est:

P.J. B. Duffy, président
BFEEE
Hull, Québec

Secrétaire de la Commission:
R.L. Greyell, BFEEE, Hull, Québec Kl A OH3
(819) 997-1000

Action projetée
Le gouvernement de l’Alberta a annoncé l’entreprise
d’une étude de deux ans concernant la possibilité d’un
aménagement hydro-électrique sur la Slave River entre
Fort Smith et Fitzgerald. De nouvelles nominations de
membres pour la Commission seront faites après
échanges de vues avec les gouvernements de l’Alberta
et des Territoires du Nord-ouest.
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ACCROISSEMENT DE LA CAPACITE DE
L’AEROPORT INTERNATIONAL DE VANCOUVER

Responsable: Ministère fédéral des Transports
(Administration Canadienne des trans-
ports aériens, ACTA)

Contact: M. C. Heed, Directeur régional du Pacifique,
Administration des aéroports, Transports
Canada, 739, rue Hastings ouest, Vancou-
ver C.-B. V6C lA2

Description
Pour répondre à la demande croissante prévue, le
Ministère des Transports se propose d’augmenter la
capacité générale de l’aéroport international de Van-
couver situé à Richmond (C.B.) au sud de Vancouver
sur Sea Island. II projette de construire une piste
d’envol supplémentaire, parallèle à la piste principale
existante (IFR 08/26),  ainsi que des installations con-
nexes dans le périmètre délimité par les digues existan-
tes.

Secrétaire de la Commission:
P.F. Scott, BFEEE, Vancouver, GB., V6C lH2
(604) 666-243 1

État dans le cadre du PEEE
La Commission avait été formée en 1976. En septem-
bre 1977 elle a tenu des réunions publiques pour exa-
miner le projet de directives devant servir à la prépara-
tion de l’étude d’impact sur l’environnement et a publié
la version finale de celle-ci en juillet 1978. Peu après
cela, le projet fut mis en veilleuse.

Transport Canada vient de manifester le désir de voir
réactiver l’examen et d’entamer la préparation de
l’étude d’impact.

Action projetée
La Commission sera reformée au début de 1982. Une
de ses premières tâches sera de ré-examiner les direc-
tives publiées en 1978 afin de s’assurer qu’elles sont
toujours valables.

PROJET D’ENERGIE MAREMOTRICE DE LA BAIE DE FUNDY
(en attente)

Promoteur: Bureau des études marémotrices de la
Baie de Fundy, M. R.H. Clark 997-2 108

Description

Ce projet est situé dans la partie nord de la baie de
Fundy au Nouveau Brunswick et en Nouvelle-Ecosse
(Chignecto Bay et Minas Basin).  Une étude datée du
mois de novembre 1977, intitulée ((Ré-évaluation de
l’énergie marémotrice de la Baie de Fundy,,  a été mise
en circulation par le responsable du projet. On y trouve

une description détaillée du projet qui comprendra un
barrage de marée, une centrale électrique et des lignes
à haute tension. Les gouvernements provinciaux et
fédéral discutent actuellement de la répartition des
coûts des études détaillées d’ingénierie environnemen-
tale.

Pour renseignements:
Phil Paradine, BFEEE, Hull, Qué. Kl A OH3
(819) 997-1000
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PROJET DE

n

PIPE-LINE - DEMPSTER
(en attente)

Promoteur: Foothills Pipe Lines  (Yukon) Limited
Contact: 1600-205, 5ième avenue S.O., C. P. 9083,

Calgary, Alberta T2P 2W4
Responsable: Ministère des Affaires indiennes et du

Nord
Contact: 0. Lgken,  Les Terrasses de la Chaudière,

Hull, Québec Adresse postale: Ottawa,
Ontario KlA OH4

Nord-Ouest) jusqu’à Whitehorse, ou à proximité dans
le Yukon, où il sera raccordé au gazoduc de la route de
l’Alaska. Le tracé suivra d’assez près celui de la route
de Dempster et de la route du Klondyke.

Pour renseignements:
FIL. Greyell, BFEEE, Hull, Qué., Kl A OH3
(819) 997-1000

Description
Construction et exploitation d’un gazoduc pour trans-
porter le gaz du delta du Mackenzie (Territoires du

RESEAU COLLECTEUR DE GAZ DU DELTA DU MACKENZIE
(en attente)

Responsable: Ministère des Affaires indiennes et du
nord

Contact: 0. Loken, MAIN, Ottawa, Ontario Kl A OH4
Promoteurs: Imperial Oil,  Gulf Oil et Shell  Oil

Description

l’alimentation du pipeline Dempster transportant le gaz
vers les marchés du sud du Canada. Ces projets sont
arrêtés depuis l’été de 1977. Cependant, un énoncé
des incidences environnementales a été préparé pour
le complexe de Taglu  de la société Imperial Oil.  Le
coût du complexe de Taglu  est estimé à $500 millions
($ 1975).

Les compagnies citées ci-dessus se proposent de
construire et d’exploiter dans la région du delta du
Mackenzie (T.N.O.) trois usines de traitement du gaz
ainsi que des moyens de transport appropriés pour

Pour renseignements:
R.L. Greyell, BFEEE, Hull, Québec, Kl A OH3
(819) 997-1000

PROJET POLAR GAS
(en attente)

Responsables: Affaires indiennes et du Nord (partie
située dans les Territoires du nord-
ouest)

Contact: A. Jones, MAIN, Ottawa, Ontario KlA OH4

Energie, Mines et Ressources (partie située au sud du
60ième parallèle).
Contact: H.C. Rothschild, EMR, 580 rue Booth,

Ottawa, Ontario, K 1 A 0E4

transport du gaz raffiné. Ce pipe-line de grand diamè-
tre traversera les Territoires du Nord-ouest et une ou
plusieurs provinces jusqu’à sa jonction avec un pipe-
line existant dans le sud du Canada.

Pour renseignements:
R.G. Connelly, BFEEE, Hull, Québec, KlA OH3
(819) 997-1000

Promoteurs: Polar Gas et Panarctic Gas Ltd.
Contact: Ken Taylor, B.P. 90, Commerce Court

ouest, Toronto, M5L IH3

Description
Extraction et raffinage du gaz des gisements des îles
du haut-arctique, et construction d’un pipe-line pour le
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ETUDE DE TRANSPORT POUR
(en attente)

Responsable: Ministère fédéral des Transports
Contact: D.W. Bachynski, Coordonnateur de l’ouest,

Direction générale du transport ferroviaire,
Transports Canada, 2760-200, rue Gran-
ville, Vancouver, C.-B. V6C lS4

Description
L’étude comporte l’examen de plusieurs tracés possi-
bles sur le territoire du Yukon entre Whitehorse et Ross
River avec la possibilité de jonctions vers la Colombie-
Britannique, l’Alaska ainsi que les Territoires du Nord-

LE SUD DU YUKON

n

Ouest en vue de favoriser le développement du poten-
tiel en ressources naturelles du Yukon en améliorant le
système de transport de cette région. Pour ce faire
l’étude explore les possibilités offertes par plusieurs
tracés ferroviaires ainsi que par un réseau routier. Le
coût des diverses options varie de 35 à 370 millions de
dollars (valeur 1974).

Pour renseignements:
P.F. Scott, BFEEE, 700-789 rue Pender ouest,
Vancouver, C.B., V6C 1 H2
(604) 666-243 1

_~__ _ ~-_ _ --- _
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LISTE DES PROJETS DONT L’EXAMEN, DANS LE CADRE
DU PROCESSUS, EST TERMINE

1. Centrale Nucléaire a Point Lepreau, Nouveau-Brunswick
Rapport au Ministre en mai 1975

2. Projet d’énergie hydro-électrique de Wreck Cove, Ile du Cap Breton
Rapport au Ministre en août, 1976

3. Gazoduc de la Route de l’Alaska, Territoire du Yukon
Rapport intérimaire au Ministre le ler août 1977

4 Raffinerie d’uranium de I’Eldorado Nucléaire Ltée, Port Granby, Ontario
Rapport au Ministre le 12 mai 1978

5. Projet routier Shakwak, Route de l’Alaska et route Haines, Colombie-Britannique et Yukon
Rapport au Ministre en juin 1978

6. Projet de forage hauturier dans l’est de l’arctique - Partie sud du détroit de Davis T.N.O.
Rapport au Ministre le ler novembre 1978

7. Forage hauturier, Détroit de Lancaster, T.N.O.
Rapport au Ministre, février 1979

8. Raffinerie d’hexafluorure d’uranium de I’Eldorado, Ontario
Rapport au Ministre, février 1979

9. Extension du port de Roberts Bank, Colombie-Britannique
Rapport au Ministre en mars 1979

10. Pipe-line de la route de l’Alaska, Audiences au Yukon (Mars-Avril 1979)
Rapport au Ministre en août 1979

11. Projet routier à Banff (de l’entrée est au km 13)
Rapport au Ministre en octobre 1979

12. Remise en service de l’aérodrome de Boundary Bay
Rapport au Ministre en novembre 1979

13. Raffinerie d’uranium de I’Eldorado, R.M. Corman  Park, Saskatchewan
Rapport au Ministre en juillet 1980

14. Projet Arctic Pilot,  (partie nord), T.N.O.
Rapport au Ministre en octobre 1980

15. Projet hydro-électrique, cours inférieur du Churchill, Terre-Neuve et Labrador
Rapport au Ministre en décembre 1980

16. Développement du champ pétrolifère de Norman Wells et pipeline. Territoires du Nord-ouest et Alberta.
Rapport au Ministre en janvier 198 1

17. Gazoduc de la route de l’Alaska, Territoire du Yukon
Variantes du tracé-Région Whitehorse/Ibex
Rapport au Ministre en juillet 198 1.


